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 1 Introduction : 
• Généralités
• Spécificités du public apprenti 

RQTH
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LES ACTEURSGENERALITES
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Apprentissage dans 

la fonction 

publique : quelles 

sont les règles ?

Contrat 
d’apprentissage 

uniquement (contrat 
de droit privé !)

Âge minimum de 16 A 29 ans 
sauf si bénéficiaire d’une 

RQTH

• Durée de 6 mois 
minimum à 3 ans 
maximum ( 4 ans si 
bénéficiaire RQTH) 

• 3 mois  avant et 3 
mois après

La durée légale du travail effectif est 
fixée à 35 heures par semaine en 
centre de formation/collectivité.

Diplôme ou
Titre professionnel

L'apprenti bénéficie d'une visite 
d'information et de prévention 
(VIP) dans le cadre de son 
embauche. Elle doit avoir lieu 
dans les 2 mois qui suivent 
l'embauche.

L’apprenti(e) est accompagné(e) par un maître 

d’apprentissage tout au long de son parcours

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1911
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34061
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34061
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34061


LES ACTEURSREMUNERATION
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À noter

Les employeurs publics ont la possibilité de majorer les taux

de rémunération de 10 points ou 20 points.



LES ACTEURSEN CAS DE RUPTURE
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LES ACTEURSEN CAS DE RUPTURE
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ETAPE INCONTOURNABLE

SAISIR 

LE CST

RECUEILLIR 

L’AVIS DU 

CST 

Des 

circulaires

PRENDRE UNE 

DELIBERATION

www.cdg81.fr

Rubriques: Base documentaire 

1. instances et Dialogue social

2. CST

Date limite de réception des saisines vendredi 24 avril 2026

Réunion CST jeudi 28 mai 2026 à 14h00

05 63 60 16 63

instances@cdg81.fr

http://www.cdg81.fr/
mailto:instances@cdg81.fr
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 1 Spécificités du public apprenti 
RQTH
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Guillaume PORTALIER

Développeur apprentissage



LES ACTEURS

ACCUEIL D’UN APPRENTI RQTH
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L’apprentissage TH : un levier d’inclusion inscrit

dans la loi du 11 février 2005



LES ACTEURS

ACCUEIL D’UN APPRENTI RQTH
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Recrutement d’un apprenti en situation de handicap :

aménagements et accompagnement

❑Aménagement de la formation 

En cas de difficultés liées au handicap :

▪ Organisation adaptée de la formation (soutien, rythme, modalités)

▪ Aménagements pédagogiques ou enseignement à distance si 

nécessaire

▪ Aménagement des examens : tiers-temps, matériels adaptés, 

assistance, salles aménagées

❑Soutien à l’insertion professionnelle

L’apprentissage des personnes en situation de handicap est une priorité 

du FIPHFP

→ Aides financières et dispositifs d’accompagnement mobilisables



LES ACTEURS

ACCUEIL D’UN APPRENTI RQTH
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Les employeurs qui choisissent de recruter un apprenti

reconnu travailleur handicapé bénéficient d’aides

spécifiques.

Les aides

du FIPHFP

Prise en charge à 

hauteur de 80 % de la 

rémunération brute 

(selon périodicité choisie 
trimestrielle, semestrielle, 

annuelle).

Remboursement à 

l’employeur des 

coûts liés à la 

compensation du 

handicap (aides 

techniques…)

Frais de formation 

et d’inscription 

jusqu’à 

10 000 €

Les surcoûts 

pédagogiques liés à 

la formation

Heures de tutorat 

dans la limite de    

20 h/mois pour un 

coût horaire de 

20,50 € 

Formation du tuteur 

jusqu’à 10 000€/an

Prime à l’insertion 

durable 4000 € Catalogue des 
interventions 
du FIPHFP –
CLIQUER ICI

https://www.fiphfp.fr/sites/default/files/2026-01/Catalogue%20des%20interventions%20VERSION%20DEFINITIVE%202026.pdf


LES ACTEURS

ACTUALITE 

14

Campagne de Déclaration Obligatoire d’Emploi des 

Travailleurs Handicapés (DOETH) 2026 (au titre de l’année 2025).

Quand ?

La période de déclaration est ouverte jusqu’au 30 avril 2026.

Qui est concerné ?

• Les employeurs publics qui emploient au moins 20 équivalents temps

plein (ETP)

• Les structures ayant moins de 20 ETP, ayant reçu une lettre d’appel,

dans le but d’attester qu’ils ne sont pas assujettis.

Comment ?

❑ En effectuant votre déclaration annuelle DOETH via le service de la

plateforme PEP’S

❑ Pour vous aider dans la saisie EFFECTUER SA DÉCLARATION

AUPRÈS DU FIPHFP

En cas de problème, contactez la hotline au 09 70 80 93 29

https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/idp/oauth/pe3/authorize?response_type=code&client_id=17664b22-32d0-4a3a-bf2b-4174e1c7eb05&state=kwS-A5ywf67YUbJpMRH4_rOIO3olgsqj8v3bA4uSM25MP&redirect_uri=https%3A%2F%2Fplateforme-employeurs.caissedesdepots.fr%2Fespace-prive%2Fplateforme%2F&scope=openid%20profile&code_challenge=cojkyZP5o9ERCxRIJdlAfzyJesX5ZC3mC1yDOhD2leo&code_challenge_method=S256&nonce=kwS-A5ywf67YUbJpMRH4_rOIO3olgsqj8v3bA4uSM25MP
https://www.fiphfp.fr/employeurs/declaration-contribution-et-controle/effectuer-sa-declaration-aupres-du-fiphfp#:~:text=La%20d%C3%A9claration%20au%20FIPHFP%20est,d%C3%A9claration%20et%20imprimer%20la%20synth%C3%A8se.
https://www.fiphfp.fr/employeurs/declaration-contribution-et-controle/effectuer-sa-declaration-aupres-du-fiphfp#:~:text=La%20d%C3%A9claration%20au%20FIPHFP%20est,d%C3%A9claration%20et%20imprimer%20la%20synth%C3%A8se.
https://www.fiphfp.fr/employeurs/declaration-contribution-et-controle/effectuer-sa-declaration-aupres-du-fiphfp#:~:text=La%20d%C3%A9claration%20au%20FIPHFP%20est,d%C3%A9claration%20et%20imprimer%20la%20synth%C3%A8se.
https://www.fiphfp.fr/employeurs/declaration-contribution-et-controle/effectuer-sa-declaration-aupres-du-fiphfp#:~:text=La%20d%C3%A9claration%20au%20FIPHFP%20est,d%C3%A9claration%20et%20imprimer%20la%20synth%C3%A8se.
https://www.fiphfp.fr/employeurs/declaration-contribution-et-controle/effectuer-sa-declaration-aupres-du-fiphfp#:~:text=La%20d%C3%A9claration%20au%20FIPHFP%20est,d%C3%A9claration%20et%20imprimer%20la%20synth%C3%A8se.
https://www.fiphfp.fr/employeurs/declaration-contribution-et-controle/effectuer-sa-declaration-aupres-du-fiphfp#:~:text=La%20d%C3%A9claration%20au%20FIPHFP%20est,d%C3%A9claration%20et%20imprimer%20la%20synth%C3%A8se.
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 2 Déroulement de la campagne 
apprentissage 2026
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Christine KHALKHAL 

Coordinatrice apprentissage région Occitanie
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Des modalités de prise en charge reconduites pour 2026

Pour l’année 2026, le CNFPT prendra en charge les frais de formation de 5 000

nouveaux contrats d’apprentis.

Dans la continuité de la campagne 2025, sont éligibles au financement les frais

de formation des diplômes de niveaux 3, 4 et 5 (du CAP au BTS) inscrits au

référentiel des diplômes corrélés aux métiers considérés en tension*. Les

niveaux 6 et 7 (licence et master) ne sont plus financés depuis 2025.

En cas d’intentions de recrutement supérieures à l’enveloppe budgétaire

disponible en 2026, le nombre d’équivalents temps plein de la collectivité ou de

l’établissement public servira à déterminer une règle supplémentaire de

régulation.

*critères approuvés par les employeurs publics locaux réunis le 12 novembre 2024 au sein 

de la coordination des employeurs territoriaux et par le conseil d’administration du CNFPT 

le 17 décembre 2025

1

16

Le financement des frais de formation des 

apprentis
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Le calendrier des démarches

2

Recensement 
des 

intentions de 
recrutement

• Du 19 janvier au 20 
mars 2026 

• Sur la plateforme IEL 

Attribution 
des 

allocations

• Courant avril

• Notifiée par courriel et visible sur 
le tableau de bord de la collectivité

Dépôt des 
demandes 
d’accords 

préalables de 
financement 

(APF)

• Dans les 3 mois précédent le 
début d’exécution d’un contrat

• A déposer par la collectivité sur 
la plateforme apprentissage

1

2

3

17

Les grandes étapes pour la  collectivité
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Le recensement

Seuls les employeurs publics locaux ayant manifesté leur intention de recruter au moins un apprenti auprès

du CNFPT dans le cadre de la campagne de recensement 2026 seront éligibles au financement des frais de

formation.

Eléments à renseigner lors du recensement

3

Je mets à jour mes comptes de connexion à IEL si besoin (le même compte devra être utilisé pour 

l’ensemble de la procédure)

Je garde trace de ma saisie en faisant une copie d’écran ou j’enregistre le mail d’accusé de réception 

* Le répertoire des métiers considérés en tension a été construit sur la base des travaux du CNFPT et des associations d’élus

la plateforme du CNFPT

Le métier en tension (catégorie cible)* correspondant au diplôme
repéré à partir du référentiel des certifications éligibles au
financement disponible sur la plateforme du CNFPT

Le nombre de contrats d’apprentissage démarrant en 2026
pour chacun des métiers ciblés

Le nombre d’équivalents temps plein inscrits au tableau des
emplois permanents de la collectivité au moment de la demande

(= état du personnel annexé au budget)

18

Une étape obligatoire

https://apprentissage.intranet.cnfpt.fr/
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La prise de connaissance du nombre de contrats alloués à ma 

collectivité

4

1Je veille à saisir correctement l’adresse mail de contact et privilégie si possible les adresses 

génériques

Le nombre de contrats alloués par le CNFPT est notifié à chaque collectivité par courriel1. Cette 

information est également accessible sur le tableau de bord de la plateforme apprentissage : 

1 → 5 contrats ont été demandés par la collectivité lors du recensement

2 → 3 contrats ont été alloués à la collectivité par le CNFPT

3 → 3 demandes d’accords préalables de financement (APF) ont été demandées par la collectivité

3 21

Les allocations

19
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Les accords préalables de financement (APF)

Une demande d’accord préalable de financement (APF) doit être déposée sur la plateforme 

via IEL pour chaque contrat.

Quand ?

Dans les 3 mois précédant 

le début d'exécution du contrat

La création d’APF

5

Points de vigilance 

La création d’APF est possible uniquement si la collectivité a effectué son recensement et si des contrats lui ont été 

alloués.

La création d’APF est à effectuer avant la signature du contrat.

Le nombre d’APF demandé ne peut excéder le nombre de contrat alloué.

La demande d’APF doit être cohérente avec les éléments transmis lors du recensement (métier / diplôme).

Le numéro d’APF doit figurer dans la convention individuelle de formation et devra donc être transmis au CFA.

L’APF devient caduc 1 mois après le démarrage du contrat si le CFA n’a pas déposé de demande financement.

Comment ?

La collectivité doit renseigner les éléments suivants :

• Le code RNCP (doit être fourni par l’organisme de formation)

• La catégorie cible (métier en tension)

• La durée du contrat en mois 

• Le mois de démarrage du contrat

• Devis (facultatif)
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Le suivi des dépôts des demandes 

de financement

L’APF devient caduc 1 mois après le démarrage du contrat si le CFA n’a pas déposé de

demande financement. En tant que collectivité, nous vous conseillons de suivre les dépôts des

demandes de financement et d’alerter les CFA si besoin.

Le numéro d’Accord de Prise en Charge (APC) apparait lorsque la demande de financement

est déposée par le CFA. Si la colonne APC est vide, cela veut dire que la demande n’a pas

encore été déposée.

Le tableau de bord des APF accordés

7

Demande non 

déposée

Demande déposée

21



22

≠
≠

Et après ? La suite du processus
9

plateforme CELIA

Recensement des 
besoins

Par la collectivité

Allocation des 
financements

Par le CNFPT

Demande d’accord 
préalable de 

financement (APF)

Par la collectivité

Signature du contrat 
d’apprentissage

Entre employeur et 
apprenti + visa CFA

Signature de la 
convention de 

formation

Entre employeur et CFA

Incluant le n° APF

Enregistrement du 
contrat sur la 

plateforme CELIA de 
la DDETS / DREETS

(avec la convention)

Demande de 
financement

Par le CFA

N° d’APF obligatoire

Accord de prise en 
charge 

Par le CNFPT

22

https://celia.emploi.gouv.fr/
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 3 Accompagnements & Questions

23



LES ACTEURS

Des interventions personnalisées du CDG 81
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Soutien aux procédures administratives;

Soutien aux demandes d’aides du FIPHFP le cas échéant;

Recherche du centre de formation proposant le diplôme adéquat;

Mobilisation du réseau pour l’emploi pour trouver votre apprenti:

– France Travail,

– Missions locales d’insertion,

– Cap emploi,

– Centres de formation.



Temps d’échange

Questions et échanges ?!

25



Retrouvez toutes nos missions, 
accompagnements et rendez -vous à 

destination des employeurs territoriaux sur

www.cdg81.fr

Notre mission, accompagner les vôtres 
!

Merci pour votre
participation!
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